
Avant-propos du référencement des actions proposées en milieu scolaire  
dans les champs de l’orientation et de l’information métiers  

 

Contexte : Pourquoi ce référencement ? 

Au 21ème siècle, il ne suffit pas d’être bien informé pour bien s’orienter. Chaque personne doit être capable de s’adapter aux évolutions sociales et 

technologiques, autrement dit, doit développer des compétences pour s’orienter tout au long de sa vie. La construction du parcours d'orientation de chaque 

élève est un enjeu majeur pour une insertion sociale et professionnelle réussie. Afin d'accompagner au mieux tous les élèves dans une découverte progressive 

du monde social, économique et professionnel, il est essentiel que les adolescents en formation initiale prennent régulièrement part à des activités de 

découverte (séquences d’observation, visites d’entreprises, périodes d’immersion), participent à des temps d’échanges avec des professionnels, vivent des 

expériences de mentorat… 

Aujourd’hui, associations, startups, fédérations et branches professionnelles proposent périodiquement leurs services aux établissements scolaires pour y 

mener des actions complémentaires aux dispositifs pédagogiques. La problématique des équipes éducatives est d’identifier les prestataires de qualité 

susceptibles d’intervenir auprès des élèves et d’évaluer la pertinence des actions proposées en fonction des objectifs éducatifs. 

Dans l’académie de Normandie, chaque établissement s’est doté d’un Plan Pluriannuel en Orientation (PPO), feuille de route pour préciser sa stratégie propre 

d'accompagnement à l'orientation. Sur la base d’un diagnostic partagé dans l’établissement, la démarche PPO met en cohérence les actions proposées et sert 

de cadre à l'ensemble des acteurs de l'orientation. 

Permettre aux établissements de s’appuyer sur une liste d’actions et de prestataires référencés 

L’académie et l’Agence de l’orientation et des métiers de Normandie ont décidé de référencer les actions proposées par des prestataires intervenants dans les 

champs de l’orientation et de l’information métiers. Ce référencement repose sur plusieurs principes : 

• Les actions déployées ouvrent les représentations des élèves à la diversité des univers professionnels ; 

• Les prestataires interviennent dans le respect des principes de gratuité pour les élèves et de neutralité ; 

• Les interventions concernent les élèves ; 

• Ces actions sont coconstruites avec les équipes pédagogiques  

• Les personnes chargées de l’animation sont formées pour intervenir face à un public adolescent ; 

• Les actions peuvent combiner diverses modalités, alliant présentiel et distanciel, dans le souci de maintenir un accompagnement dans la durée. 

• Les actions font l’objet d’évaluations régulières.  

 

Objectif du référencement 

Il recense l’ensemble des actions déployées par les prestataires dans les champs de l’orientation et de l’information métiers en région Normandie. Toutes les 

propositions d’intervention font l’objet d’une instruction en commission par la Délégation Régionale Académique à l’Information et à l’Orientation (DRAIO) et 

l’Agence régionale de l’orientation et des métiers. Cette démarche qualité est complétée par un double processus d’évaluation réalisé par les établissements 

et les prestataires. 

Sur cette base, les chefs d’établissement ont la liberté de choisir des actions qui répondent aux besoins des élèves et facilitent l’acquisition des compétences 

à s’orienter dans le cadre du PPO. 

Comment utiliser ce référencement ?  

Cette première version du référencement rassemble des actions, de prestataires, présentées sous forme de fiches action présentant toutes les informations 

utiles. 

A l’avenir, ce référencement a vocation à être complété par d’autres actions et d’autres prestataires. 

Contexte régional : Loi du 5 septembre 2018 et convention régionale  

Dans le cadre de la convention relative à la complémentarité des compétences de l'Etat et de la Région Normandie en matière d'information et d'orientation 
pour les publics scolaires, étudiants et apprentis, l’Académie de Normandie et l’Agence Régionale de l'Orientation et des Métiers de Normandie partagent 
plusieurs objectifs stratégiques : 

• Favoriser l'ambition des élèves 

• Développer la compétence à s'orienter tout au long de la vie 

• Renforcer le lien avec les acteurs de l'économie régionale  

• Partager la connaissance des réalités des territoires 

• Accompagner les acteurs de l'orientation en leur permettant d'accéder à la connaissance et aux outils nécessaires à leurs missions 
Ce référencement à vocation à répondre à ces objectifs. 

 



La démarche de référencement  

Pour être référencé (associations, branches professionnelles, start-up…) 

• Constitution d’un dossier de référencement : 
o Fiche de présentation de la structure 
o Fiche détaillée par action permettant d’apprécier les qualités pédagogiques 

• Dépôt de dossier sur le site de référencement accessible aux prestataires : https://referencement.orientation-normandie.fr/ 

• Examen par les équipes de la DRAIO et de l’Agence régionale de l’orientation et des métiers 

• Instruction en commission 

• Inscription des actions au référencement. 

 

https://referencement.orientation-normandie.fr/



























